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PRESENTATION DU PROJET D’AMENAGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 

1. LE CADRE GENERAL 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) traduit le projet politique de la 
commune pour les 12 prochaines années. Il détermine les orientations générales d’aménagement et 
d’urbanisme retenues pour l’ensemble de la commune. 

Il constitue la clé de voûte entre les différentes pièces du PLU : 

 

 

 

  



Commune de La Rouvière (Gard) 
Révision générale du PLU - Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 

  6 
 

 

2. LE CONTENU DU PADD 

L’article L151-5 du Code de l’Urbanisme précise le contenu du PADD, à savoir que : 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, 
de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 

Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux articles L. 141-3 
et L. 141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en compte les objectifs 
mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L. 4251-1 du code général des 
collectivités territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés au quatrième alinéa du I 
de l'article L. 4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 4433-7 dudit 
code ou au dernier alinéa de l'article L. 123-1 du présent code, et en cohérence avec le diagnostic établi 
en application de l'article L. 151-4, le projet d'aménagement et de développement durables fixe des 
objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est 
justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité d'aménager 
et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient compte de la capacité 
à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà urbanisés pendant la durée 
comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan local d'urbanisme et l'analyse prévue 
à l'article L. 153-27. […] ». 

 

3. LES PRINCIPES A RESPECTER 

Le PADD doit respecter les grands principes établis par le Code de l’Urbanisme. 

L’article L101-2 du Code de l’Urbanisme mentionne :  

 

« Dans le respect des objectifs du 
développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme 
vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones 
urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement 
urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, 
la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection 
des sites, des milieux et paysages naturels ; 

 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la 
protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et 
paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales 
et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 
des capacités de construction et de 
réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 
sans discrimination, des besoins présents et 
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futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement 
commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution 
des obligations de déplacements motorisés et 
de développement des transports alternatifs à 
l'usage individuel de l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, 
des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des 
paysages, la préservation de la qualité de l'air, 
de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 
naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques ; 

7° La lutte contre le changement climatique et 
l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des 
ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources 
renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception 
universelle pour une société inclusive vis-à-vis 
des personnes en situation de handicap ou en 
perte d'autonomie dans les zones urbaines et 
rurales. »
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LES OBJECTIFS DE LA MUNICIPALITE 
 

Conformément aux principes énoncés par le Code de l’Urbanisme rappelés ci-avant et à partir des 
besoins et enjeux identifiés dans le diagnostic, les orientations retenues par la commune de La Rouvière 
pour la définition du Projet d’Aménagement et Développement Durables sont les suivantes : 

 

 

  

1. Assurer un développement urbain maitrisé s’appuyant sur 

l’armature existante 
 

2. Ancrer ce développement dans l’histoire communale et dans le 

respect de l’environnement, pour plus de résilience par rapport au 
changement climatique 
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LES CONSTATS 

La commune a connu une croissance continue à partir de 1973 et ce jusqu’à 2010. De 2010 à 2015, un 
léger déclin s’observe puis sur la dernière une légère croissance. La population est jeune, mais montre 
un vieillissement assez net avec une taille des ménages qui décline fortement, pour arriver à une taille 
de 2,24 personnes par ménages. 

L’offre de logement est monospécifique correspondant à des maisons individuelles de grande taille. On 
retrouve également une part importante de locataires, ceci étant un atout pour le territoire et 
permettant un turn-over dans le logement. La commune compte 8 logements sociaux, dont 2 
appartements, et 6 maisons mitoyennes permettant une diversification du parc de logements. 

La Rouvière est un territoire possédant une localisation préférentielle pour les déplacements motorisés. 
En effet, la commune possède un accès direct à Nîmes via la N106 sur la commune de La Calmette. De 
plus, l’échangeur de La Calmette permet également de relier Alès. L’utilisation majoritaire de la voiture 
se traduit également par les nombreux parcs de stationnement, et malgré cela des difficultés de 
stationnement sont identifiées. 

Les gares de Saint-Geniès-de-Malgoirès et de Fons sont à moins de 10 min en voiture de la commune 
et permettent de rejoindre Nîmes. L’agglomération Nîmoise a la compétence mobilités. Une piste 
cyclable est notamment en cours de réalisation afin de rejoindre Saint-Geniès-de-Malgoirès. 

La Rouvière concentre des activités artisanales, industrielles et commerciales le long de la route de 
Nîmes qui se sont développées avec la proximité de l’échangeur de la Calmette. Des activités artisanales 
et des professions libérales se sont également implantées au gré des opportunités avec une logique de 
mixité avec l’habitat notamment au cœur du tissu urbain. 

L’activité agricole est principalement viticole, celle-ci connaît un fort déclin depuis les années 2000. Ce 
phénomène se retrouve à l’échelle départementale. L’enjeu principal est la conservation de ces terres 
et d’éviter l’enfrichement de celles-ci. 

La vie locale est centrée autour du centre ancien et 
du foyer communal. Le foyer communal est en 
cours de transformation en salle polyvalente 
permettant de répondre aux besoins de la 
municipalité. Ce nouvel équipement permettra de 
conforter cette centralité avec la présence 
d’espaces publics (jeux pour enfants, 
boulodrome…). L’école a fait l’objet d’une 
rénovation récente. 

Enfin, le développement sur le territoire devra être 
cohérent avec les capacités des réseaux et leur 
implantation afin de ne pas générer de surcoûts 
d’aménagement pour la commune. 

ORIENTATION 1 
Assurer un développement urbain maitrisé s’appuyant sur l’armature 

existante 
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LES OBJECTIFS ET ACTIONS 

Proposer une dynamique démographique en cohérence avec le cadre réglementaire 
actuel, mais anticipant les futurs documents applicables, afin de mieux s’approprier ces 
évolutions 

→ Assurer une croissance démographique d’environ 0,7 % par an sur la douzaine d’années à venir 
(équivalent à environ 1 % jusqu’à 2030 puis 0,5 % jusqu’à 2037) ;   

→ Permettre pour se faire la création d’une trentaine de logements supplémentaires : 

o Intégrant la vacance et l’incertitude sur l’ancienne cave coopérative ; 

o Intégrant les autorisations d’urbanisme en cours de validité ; 

o Anticipant les phénomènes de desserrement dans le parc existant ; 

o Prenant en compte la spécificité de la commune qui a toujours accueilli des typologies 
de ménage diversifiées ; 

o Prenant en compte la volonté de continuer à proposer une offre de logement variée 
(type et taille de logements, statut d’occupation, forme, accessibilité PMR …), y compris 
pour des petits ménages (logements de petite taille) ; 

o Proposant une offre de logements sociaux et/ou en accession aidée en compatibilité 
avec les documents de rang supérieur, mais intégrant la réalité foncière et notamment 
les capacités du potentiel de densification. 

→ Viser notamment par cette offre de logement diversifiée une capacité :  

o A maintenir les gens du pays ; 

o A accueillir de jeunes ménages (y compris des personnes seules) ; 

o A prendre en compte le vieillissement de la population, afin de pouvoir maintenir les 
séniors sur la commune y compris en perte d’autonomie. 

Favoriser le renforcement du tissu économique en s’appuyant à la fois sur une offre de 
proximité et sur la zone économique existante   

→ Favoriser une large mixité économie/habitat au sein des zones déjà urbanisées à dominante 
résidentielle, en prenant en compte les enjeux de nuisances, cette logique permettant de 
multiplier les opportunités de création d’emplois sur le territoire ; 

→ Créer par ce biais des capacités de renforcement d’une offre de proximité notamment dans ou 
autour du centre village (petit commerce, café, restaurant …) ; 

→ Participer sur l’entrée de ville d’un maintien et un renforcement des locaux économiques, en 
lien avec le hangar commercial existant et une éventuelle mutation de l’ancienne coopérative 
viticole, probablement à long terme. Une mixité des fonctions sera ici recherchée (avec des 
équipements, espaces publics/paysagers, habitat …), tout en constituant un marqueur positif 
pour l’entrée de ville ; 

→ Conforter la zone économique existante le long de la Route de Nîmes notamment vers des 
activités les plus favorables à générer des emplois locaux et en prenant en compte la présence 
d’équipements publics (bâtiments techniques) ;  

→ Permettre le maintien des activités de la carrière dans le cadre de ces droits d’exploitation 
(horizon 2035 – un projet d’ENR pourrait ensuite y prendre place). 
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Offrir à l’activité agricole un cadre réglementaire facilitateur, dans un contexte local 
complexe 

→ Favoriser la dynamisation des activités agricoles, comme vecteur d’emplois pour notre 
territoire : 

o Par le maintien des exploitations existantes ou leur mutation ; 

o Par l’installation de nouveaux agriculteurs et de leurs exploitations ; 

→ Préserver le foncier agricole à forte valeur agronomique ; 

→ Permettre une diversification et la valorisation des productions (transformation, vente directe 
…), ceci favorisant les circuits courts et un équilibre économique pour l’exploitant ; 

→ Cadrer le développement des habitations liées à une activité agricole ; 

→ Mener cette démarche en cohérence notamment avec les enjeux paysagers et 
écologiques (voir orientation 2). 

Conforter l’attractivité de notre territoire par un renforcement des équipements et une 
mise en valeur des espaces publics notamment en cœur de village, ces éléments étant 
de formidables vecteurs de vivre ensemble 

→ Maintenir en premier lieu les équipements existants, notamment l’école qui est un élément 
central du projet de territoire ; 

→ Améliorer l’accessibilité des équipements et espaces publics existants et à créer (PMR …) ; 

→ Intégrer la refonte du foyer communal en salle polyvalente permettant de conforter cette 
polarité mixant équipements publics et espaces publics (jeux pour enfants, boulodrome …), à 
proximité directe du centre village ; 

→ Réfléchir sur un enjeu de transition entre la place de la République et la salle polyvalente et le 
temple ; 

→ Continuer le confortement des abords de l’école (citystade déjà créé), en proposant par 
exemple une aire de jeux ; 

→ Profiter de l’aménagement de certains espaces paysagers pour créer des espaces 
partagés (parc, bancs …) ; 

→ Permettre la réalisation d’un hangar communal en entrée de ville est et assurer plus 
généralement les capacités à réaliser des équipements ou espaces publics sur ce secteur ; 

→ Réduire la dépendance médicale aux communes limitrophes, à travers la réalisation d’un pôle 
médical en entrée de ville est, venant renforcer la logique de mixité sur l’entrée de ville ; 

→ Rester attentif aux opportunités permettant de renforcer l’attractivité de la commune à travers 

des équipements de niveau communal, ou plus structurants (entrée de ville est, zone 

économique, DPU de manière plus ponctuelle). 

Continuer l’engagement de la commune pour conforter les mobilités alternatives à la 
voiture individuelle notamment dans les déplacements pendulaires 

→ Porter une ambition, à toutes les échelles, pour conforter les mobilités douces sur notre 
territoire ; 

→ S’appuyer sur la réalisation d’une liaison modes doux permettant de relier le village et la gare 
de Saint-Geniès-de-Malgoirès et son pôle d’échanges multimodal (PEM) ; 

→ Envisager à plus long terme une liaison vers le pôle d’échanges multimodal (PEM) de Fons ; 
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→ Continuer la sécurisation des déplacements piétons dans le village, et notamment les traversées 
du village, en particulier :  

o Le long de la route départementale 124 ; 

o Le long de la route de Fons ; 

o Le long de la Grand rue ;  

→ Mettre en place des stationnements vélos (arceaux, racks…) sur le territoire communal, 
notamment à proximité des équipements publics et sur les futurs stationnements publics (salle 
polyvalente, mairie, école…) ; 

→ Donner à découvrir le territoire et le patrimoine à travers les sentiers de randonnée et les 
itinéraires vélos ; 

→ S’inscrire dans les politiques intercommunales en matière de développement des transports en 
commun, notamment en continuant à diversifier les modalités de déplacement (TAD, …) ; 

→ Engager une réflexion autour d’une aire de covoiturage en entrée de ville est ; 

→ S’appuyer sur ces démarches pour limiter les émissions de gaz à effet de serre (GES) (voir 
orientation 2). 

Prendre en compte néanmoins de manière pragmatique la place de la voiture dans 
notre organisation communale et les enjeux liés 

→ Améliorer les circulations routières en limitant et sécurisant les accès, en adaptant les largeurs 
de voie aux besoins, en anticipant les problématiques d’intervention des services publics ; 

→ Permettre la sécurisation de la route départementale 124 dans une logique de ralentissement 
de l’axe (chicanes, ralentisseurs…) ;  

→ S’assurer de la suffisance du stationnement des véhicules motorisés dans le parc privé afin de 
limiter les besoins de stationnements publics, ce de manière adaptée aux typologies urbaines, 
aux besoins de réhabilitation, et aux capacités de mutualisation ; 

→ Augmenter les capacités de stationnement à proximité de l’école en lien avec les équipements 
publics et les besoins du quartier (parking perméable), tout en désimperméabilisant le parking 
existant. 

Assurer la pérennité des réseaux et maximiser la gestion des déchets en lien avec le 
développement envisagé 

→ Répondre aux besoins des populations actuelles et futures en matière d’alimentation en eau 
potable ; 

→ Prendre en compte la présence du captage de la Valonguette (forage et source) et la servitude 
d’utilité publique associée ; 

→ S’assurer également d’une défense incendie aux normes pour les futures autorisations 
d’urbanisme ; 

→ S’assurer du traitement des eaux usées dans le respect des normes, du zonage d’assainissement 
et des capacités de la STEP ; 

→ Prendre en compte les éventuels besoins d’entretien de la STEP ; 

→ Gérer les eaux pluviales en s’appuyant sur les normes applicables à l’échelle de l’agglomération, 
et sur l’éventuel schéma directeur de gestion des eaux pluviales (SDGEP) ; 

→ Programmer l’extension des réseaux d’énergie en adéquation avec le projet communal ; 
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→ Prévoir les équipements nécessaires à la collecte des déchets et assurer le maintien de la 
déchetterie intercommunale et ses éventuels besoins d’évolution ; 

→ Poursuivre les politiques de l’agglomération en faveur de la réduction de la production de 
déchets ménagers ; 

→ Continuer à favoriser le développement des technologies du numérique dans le cadre des 
politiques menées à échelle supra-communale. 
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LES CONSTATS 

Le village de La Rouvière s’est implanté en 
surplomb de la plaine, sur son Puech, offrant une 
silhouette villageoise d’une grande qualité. Le 
château d’eau en pierre apparente est un 
marqueur emblématique de cette silhouette. En 
lien avec cette silhouette, les vues depuis le village 
et en direction des plaines agricoles offrent des 
échappées visuelles sur la vigne de là aussi très 
qualitatives. La Rouvière est un véritable « village-
paysage ». 

Le centre ancien est marqué par le château d’eau, 
le château, ainsi que de nombreux bâtiments ayant 
un intérêt patrimonial et qu’il convient de protéger. 

La qualité patrimoniale de la commune est marquée, également, d’éléments plus ponctuels comme 
certaines Maisons de Maître ou mas isolés. 

Le territoire communal est concerné par une ZNIEFF, des zones humides ainsi que des espaces naturels 
sensibles (ENS). Les enjeux concernent en particulier les milieux humides ainsi que les corridors 
écologiques au sein des plaines agricoles. 

La municipalité s’est également engagée dans une démarche de développement durable à travers le 
respect de la charte « objectif zéro phyto » et porte une attention particulière à l’environnement. Cette 
démarche s’intègre également dans les enjeux d’adaptation au changement climatique. La municipalité 
a des projets de désimperméabilisation de la cour de l’école et de reboisement des abords afin de 
pouvoir amener de la fraîcheur durant l’été.  

Le cadre règlementaire a fortement évolué ces dernières années, notamment à travers la loi ALUR qui 
impose de densifier en priorité l’enveloppe urbaine puis la loi climat et résilience qui impose de justifier 
chaque extension par le fait que les capacités d’aménager à l’intérieur de l’enveloppe ne soient pas 
mobilisables. 

Les documents de rang supérieur ainsi que le PLU doivent intégrer dans les prochaines années les 
dispositions de la loi climat et résilience. La municipalité souhaite s’ancrer dans un développement 
maitrisé en restant majoritairement dans l’enveloppe urbaine, tout en respectant le SCoT applicable 
actuellement. 

Enfin, les élus sont attentifs aux risques, aléas et nuisances. Le plan de prévention des risques 
d’inondations sera intégré au PLU ainsi que l’ensemble des risques et aléas connus, en particulier l’aléa 
feu de forêt. 

 

 

ORIENTATION 2 
Ancrer ce développement dans l’histoire communale et dans le respect de 

l’environnement, pour plus de résilience par rapport au changement 
climatique 
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LES OBJECTIFS ET ACTIONS 

S’inscrire dans les objectifs de modération de la consommation d’espaces et de lutte 
contre l'étalement urbain fixés par les documents de rang supérieur actuellement 
opposables, tout en intégrant la logique d’un PLU dont l’horizon (2037) se situera au-
delà de ces documents  

→ Ne proposer à l’échelle du PLU aucune consommation d’espaces (0 m²) pour le logement et le 
développement économique au sens du SCoT actuellement opposable, hors coups partis 
d’urbanisation (0,44 ha générant de la consommation d’espaces pour du logement et 0,56 ha 
générant de la consommation d’espaces pour de l’activité économique au moment de l’arrêt du 
PLU) ; 

→ Limiter la consommation d’espaces à une surface de l’ordre 1 ha au sens du SCoT actuellement 
opposable, en extension de l’enveloppe urbaine, pour le développement d’équipements publics 
et de services spécifiques, et d’un parking de covoiturage ; 

→ S’appuyer de fait essentiellement sur les espaces en densification du tissu urbain existant pour 
répondre au projet communal développé précédemment, en prenant en compte l’ensemble 
des coups partis d’urbanisation, mais en intégrant aussi les phénomènes de rétention foncière : 

o Logement vacant ; 

o Dents creuses (potentiel « brut » d’environ 1,5 ha au moment de l’arrêt du PLU) ; 

o « BIMBY » (potentiel « brut » d’environ 0,7 ha au moment de l’arrêt du PLU) ; 

o Capacités de renouvellement urbain / friches … en entrée de ville est et sur la zone 
économique notamment. 

→ Garantir le respect d’une densité minimale de 25 logements/ha au sein des opérations urbaines 
futures ; 

→ Favoriser également la densification au sein du tissu économique ; 

→ Porter une attention particulière à la densification des tènements les plus structurants (taille, 
localisation …). 

Porter une attention particulière à la préservation des caractéristiques paysagères du 
territoire, et notamment celle de la silhouette villageoise sur son Puech « carte 
postale » du territoire 

→ Préserver les silhouettes villageoises, visibles dans le grand paysage et depuis les axes routiers, 
qui contribuent à la qualité paysagère du territoire, et notamment la perspective principale 
depuis le sud du village (village historique sur son Puech) ; 

→ Maintenir dans la même optique les cônes de vue les plus remarquables, notamment au sein 
des zones agricoles, et travailler plus généralement la question de l’intégration de ce bâti 
agricole ;  

→ S’appuyer notamment dans cette démarche sur une urbanisation contenue très 
majoritairement dans l’enveloppe existante ; 

→ Porter une attention particulière à la qualité paysagère des entrées de village (Route de Nîmes, 
route de Saint-Géniès-de-Malgoirès et route de Fons) ; 

→ Qualifier les espaces publics et notamment les rues et ruelles du village recouvertes de manière 
indifférenciée d’enrobés ; 
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→ Qualifier la place de la République aujourd’hui très marquée par le stationnement ; 

→ Protéger les arbres remarquables : platanes à la Vallonguette, l’alignement d’arbres en entrée 
sud … ;  

→ Protéger également certains espaces privés « de respiration » participant de la qualité du 
village : jardins, parcs, espaces verts … ; 

→ Aménager un espace paysager à proximité de l’école ; 

→ Travailler à l’intégration de la zone économique, notamment par une harmonisation du bâti et 
un meilleur traitement des abords (interface avec la Route de Nîmes) ; 

→ Maintenir les coupures d’urbanisation entre la zone économique et le village ; 

→ Intégrer la Loi Barnier aux abords de la RN 106. 

Mettre en valeur le patrimoine bâti communal, et proposer une architecture qui 
réponde aux enjeux patrimoniaux et paysagers, adoptant une approche bioclimatique 
ancrée dans les besoins de notre époque  

→ Préserver les principales caractéristiques patrimoniales et architecturales du centre ancien sans 
pour autant créer de contrainte insoluble à la rénovation énergétique, aux réhabilitations … ; 

→ Intégrer dans ce cadre de manière précise les enjeux liés au Château, au château d’eau à la 
Mairie, … plus généralement aux constructions les plus remarquables ; 

→ Prendre en compte également de manière spécifique certaines Maisons de Maitre situées en 
périphérie du centre, et certains Mas isolés ;  

→ Protéger de manière complémentaire des éléments patrimoniaux plus ponctuels ; 

→ Conserver sur les secteurs périphériques les grands traits de l’architecture néo provençale 
(teintes, volumétries …), tout en s’adaptant aux enjeux d’une architecture bioclimatique ;  

→ Permettre toutefois aux d’équipements publics de s’inscrire dans une architecture plus 
contemporaine, participant pourquoi pas d’un geste architectural ambitieux ; 

→ Veiller à la qualité du bâti agricole, là où leur construction est autorisée, et s’intégrant dans le 
grand paysage. 

Préserver les fonctionnalités écologiques du territoire 

→ Prendre en compte les spécificités des espaces les plus remarquables du territoire, par un 
niveau de protection adapté, voire des capacités de reconstitution, pour : 

o Les 3 ENS (espaces naturels sensibles) du territoire, mettant en avant les enjeux autour 
des cours d’eau, mais aussi au sein des espaces de garrigues ; 

o La ZNIEFF « Plateau de Saint-Nicolas » ; 

o Les zones humides et notamment les ripisylves des cours d'eau jouant un rôle majeur 
dans la fonctionnalité écologique du territoire ; 

→ Maintenir, voire reconstituer plus généralement les éléments de trame verte et bleue : 

o En contenant l’urbanisation très majoritairement dans ses limites actuelles ; 

o En préservant les secteurs de réservoir de biodiversité, notamment boisés, situés au 
sud ; 

o En protégeant les haies agricoles qui ont un rôle important dans les fonctionnalités 
écologiques et soutiennent les pratiques agropastorales ; 
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o En préservant les espaces de corridors et coupures urbaines identifiés sur le territoire ; 

o En assurant pour les futurs projets urbains un maintien d’espaces végétalisés, de 
clôtures adaptées… permettant de faciliter la circulation des espèces ; 

o En adaptant également les clôtures au sein des espaces naturels et forestiers, à la 
circulation des espèces ; 

o En valorisant et réintroduisant la nature en ville en s'appuyant sur la multifonctionnalité 
des espaces ; 

o En protégeant les espaces rivulaires des cours d’eau ; 

o En restaurant les ripisylves dans les secteurs où elles ont été dégradées/fragilisées ; 

o En assurant le maintien de la qualité des eaux notamment en soutenant des pratiques 
agricoles raisonnées à proximité des cours d’eau. 

→ Continuer la préservation de la trame noire dans la continuité des actions menées par la 
commune : 

o En mettant en application la règlementation relative à l'éclairage nocturne des 
bâtiments non résidentiels et des enseignes lumineuses ; 

o En appliquant sur la commune une politique de limitation de l'éclairage nocturne 
(intensité, nombre, durée d'éclairage). 

→ Utiliser des essences végétales locales dans l’ensemble des projets et interdire les espèces 
invasives ; 

→ Poursuivre l’engagement dans le développement durable à travers le respect de la charte 
« objectif zéro phyto » concernant l’interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires. 

Intégrer les risques et nuisances dans les choix d’urbanisme  

→ Intégrer le risque inondation à travers le PPRi, s’imposant au PLU ; 

→ Intégrer également dans les choix d’aménagement, voire d’éventuelles protections, l’ensemble 
des risques et aléas connus et non traduits à travers un PPR, notamment de feu de forêt, de 
retrait-gonflement des argiles, de glissement de terrain, de chutes de blocs … ; 

→ Limiter les nuisances (notamment sonores) et les pollutions, y compris la pollution lumineuse. 

Inscrire le projet de territoire dans une logique intégrant les enjeux du changement 
climatique 

→ Favoriser la mobilisation des énergies renouvelables sur le parc privé, en premier lieu pour les 
équipements publics et les parkings, en cohérence néanmoins avec les enjeux patrimoniaux et 
paysagers ; 

→ S’appuyer sur les choix réalisés notamment en matière de déplacements, d’approche 
bioclimatique de l’habitat, pour limiter les consommations d’énergie et donc les émissions de 
gaz à effet de serre ; 

→ Donner plus de place à la végétalisation, à la nature, dans les projets urbains, en s’appuyant en 
premier lieu sur les projets publics (désimperméabilisation, verdissement, …), cette approche 
permettant de limiter l’élévation des températures ; 
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→ Favoriser plus globalement les démarches permettant de réguler la température (matériaux y 
compris dans l’espace public, mode constructif, dispositif bioclimatiques …) ; 

→ Travailler l’ensemble de ces sujets de manière fine pour les équipements publics et propriétés 
publiques, avec d’ores et déjà des projets concernant la rénovation de la mairie et de deux 
logements communaux, et une volonté de désimperméabilisaiton qui commencera par le 
secteur de l’école (parking, cour …).  
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N°31735

Etude de Maîtres  
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N°32059
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Jean-Luc CHEVALIER,  
Christian CHALVET, 

N°3366

OFFICE NOTARIAL  
DE SOMMIERES 
7 Pl. de la République 

N°36625

Jean-Jacques CARRE 
Alexia GUY-GALLEGO 
Philippe AVIGNON 

ARTICLE 6 :
Madame Nicole PULICANI, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition 
du public en Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, pour recevoir les 
observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :  

Permanence n°1 : lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°2 : mercredi 10 décembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°3 : vendredi 19 décembre 2025 de 14h00 à 18h00

ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba-
nisme auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est Monsieur 
Patrick de GONZAGA, maire de la commune de La Rouvière dont les coordon-
nées sont : 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière.
ARTICLE 8 :
Cet avis d’enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture 
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en 
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis 
sera également publié sur le site internet de la commune : 
https://www.mairielarouviere.fr 
ARTICLE 9 :
L’arrêté 2025-083 du 27 octobre 2025, d’ouverture d’enquête publique fixant 
les modalités de l’enquête est affiché pendant un mois en Mairie.

Fait à La Rouvière, le 27 octobre 2025
Le Maire,

Patrick De GONZAGA

Commune de LA ROUVIERE 
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 

REVISION GENERALE DU  
PLAN LOCAL D’URBANISME 

 
ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17 novembre 2025, 9h00, au 19 décembre 2025, 18h00 à 
une enquête publique portant sur la révision générale du plan local d’urbanisme 
de la commune de La Rouvière pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation 
environnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête 
publique a notamment pour objectif de : Maitriser le développement urbain 
et l’accueil de population en adéquation avec les objectifs définis par les docu-
ments de rang supérieur, notamment le SCoT Sud Gard et le PLH de Nîmes 
Métropole ; Conforter et adapter l’offre de logement aux besoins de la popu-
lation, notamment en confortant la réalisation de parcours résidentiel et en 
favorisant la mixité ; Corréler l’ensemble du projet à une nécessaire maitrise de 
la consommation d’espaces et de l’artificialisation, fondement principal des 
nombreuses évolutions réglementaires intervenues depuis 10 ans ;  Permettre 
le maintien des populations séniors, notamment à travers la réalisation de rési-
dences adaptées ; Prendre en compte la gestion des risques, notamment le 
risque inondation ; Conforter les équipements existants et redéfinir plus géné-
ralement les besoins en équipements, notamment à travers le déplacement de la 
déchetterie et le développement d’un pôle médical ; Travailler sur une amélio-
ration des déplacements, à travers les connexions douces avec les pôles struc-
turants des communes limitrophes (Saint-Geniès-de-Malgoirès, zone d’activité 
de La Calmette) ; Préserver les espaces naturels, le patrimoine naturel et l’envi-
ronnement de la commune, notamment en protégeant et les continuités écolo-
giques ; Préserver la silhouette villageoise de la commune visible depuis les 
axes routiers ; Intégrer une réflexion autour d’un développement économique 
en lien avec les pôles d’activités existants ;  Mettre en valeur le patrimoine bâti, 
historique et culturel de la commune ; Porter une réflexion autour de démarche 
en matière d’énergie renouvelable et de développement durable, notamment à 
travers les performances énergétiques du bâti ; Intégrer une réflexion autour de 
la revitalisation commerciale du centre-ville ; Préserver l’activité agricole sur le 
territoire communal.
ARTICLE 2 :
Au terme de l’enquête et des conclusions émises par le commissaire enquêteur, 
le Conseil municipal de La Rouvière se prononcera par délibération sur l’appro-
bation de la révision générale du plan local d’urbanisme modifiée pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des observations du 
public et du rapport du commissaire enquêteur.
Le plan local d’urbanisme sera ensuite transmis à l’autorité compétente de 
l’Etat.
ARTICLE 3 :
Madame Nicole PULICANI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur 
et Monsieur Bernard DALVERNY en qualité de suppléant par Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000129/30 du 
09/10/2025.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du 
dossier d’enquête publique aux lieux suivants :
• Pour la version papier : En Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière :
    o Aux jours et heures d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de 
fermetures exceptionnels), soit le lundi, mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00.
   o Sur les horaires des permanences du commissaire tels que définis à 
l’article 6 ;
• Pour la version numérique : 
    o Sur le site internet de la commune à l’adresse suivante : 
https://www.mairielarouviere.fr ;
   o Sur un poste informatique mis à disposition du public gratuitement, en 
Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires 
que ceux décrits ci-dessus pour la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique auprès de la Mairie de La Rouvière pendant toute la 
durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, 
propositions et contrepropositions du 17 novembre 2025 au 19 décembre  
2025 :
• Sur le registre d’enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés et 
paraphés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public en Mairie, 
1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires que pour la 
version papier du dossier et le poste informatique (voir article 4) ;
• En les envoyant par courrier électronique à l’adresse sécurisée suivante : 
revisionplularouviere@gmail.com; les observations, propositions et contrepro-
positions envoyées par courriel seront annexées au registre d’enquête publique ;
• En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête à l’adresse suivante : Madame Nicole PULICANI, commissaire 
enquêteur – Mairie de La Rouvière, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière. Elles 
seront également annexées au registre d’enquête.
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune de La Rouvière

révision générale du Plan Local d’Urbanisme

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17 novembre 2025, 9h00, au 19 décembre 2025, 18h00 à une
enquête publique portant sur la révision générale du plan local d’urbanisme de
la commune de La Rouvière pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation
environnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête pu­
blique a notamment pour objectif de : Maitriser le développement urbain et
l’accueil de population en adéquation avec les objectifs définis par les documents
de rang supérieur, notamment le SCoT Sud Gard et le PLH de Nîmes Métropole ;
Conforter et adapter l’offre de logement aux besoins de la population, notamment
en confortant la réalisation de parcours résidentiel et en favorisant la mixité
; Corréler l’ensemble du projet à une nécessaire maitrise de la consommation
d’espaces et de l’artificialisation, fondement principal des nombreuses évolutions
réglementaires intervenues depuis 10 ans ; Permettre le maintien des popula­
tions séniors, notamment à travers la réalisation de résidences adaptées ;
Prendre en compte la gestion des risques, notamment le risque inondation ;
Conforter les équipements existants et redéfinir plus généralement les besoins
en équipements, notamment à travers le déplacement de la déchetterie et le
développement d’un pôle médical ; Travailler sur une amélioration des déplace­
ments, à travers les connexions douces avec les pôles structurants des com­
munes limitrophes (Saint-Geniès-de-Malgoirès, zone d’activité de La Calmette)
; Préserver les espaces naturels, le patrimoine naturel et l’environnement de la
commune, notamment en protégeant et les continuités écologiques ; Préserver
la silhouette villageoise de la commune visible depuis les axes routiers ; Intégrer
une réflexion autour d’un développement économique en lien avec les pôles
d’activités existants ; Mettre en valeur le patrimoine bâti, historique et culturel de
la commune ; Porter une réflexion autour de démarche en matière d’énergie
renouvelable et de développement durable, notamment à travers les perfor­
mances énergétiques du bâti ; Intégrer une réflexion autour de la revitalisation
commerciale du centre-ville ; Préserver l’activité agricole sur le territoire commu­
nal.
ARTICLE 2 :
Au terme de l’enquête et des conclusions émises par le commissaire enquêteur,
le Conseil municipal de La Rouvière se prononcera par délibération sur l’appro­
bation de la révision générale du plan local d’urbanisme modifiée pour tenir
compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur.
Le plan local d’urbanisme sera ensuite transmis à l’autorité compétente de l’Etat.
ARTICLE 3 :
Madame Nicole PULICANI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
et Monsieur Bernard DALVERNY en qualité de suppléant par Monsieur le
Président du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000129/30 du
09/10/2025.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du
dossier d’enquête publique aux lieux suivants :
• Pour la version papier : En Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière :
 - Aux jours et heures d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de fermetures
exceptionnels), soit le lundi, mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00.
 - Sur les horaires des permanences du commissaire tels que définis à l’article 6 ;
• Pour la version numérique :
 - Sur le site internet de la commune à l'adresse suivante :
https://www.mairielarouviere.fr ;
 - Sur un poste informatique mis à disposition du public gratuitement, en Mairie,
1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires que ceux
décrits ci-dessus pour la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la Mairie de La Rouvière pendant toute
la durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute la durée de l'enquête, le public pourra consigner ses observations,
propositions et contrepropositions du 17 novembre 2025 au 19 décembre 2025 :
• Sur le registre d'enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés et para­
phés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public en Mairie, 1 rue
de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires que pour la version
papier du dossier et le poste informatique (voir article 4) ;
• En les envoyant par courrier électronique à l'adresse sécurisée suivante : revision­
plularouviere@gmail.com; les observations, propositions et contrepropositions
envoyées par courriel seront annexées au registre d’enquête publique ;
• En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de l’en­
quête à l’adresse suivante : Madame Nicole PULICANI, commissaire enquê­
teur – Mairie de La Rouvière, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière. Elles seront
également annexées au registre d'enquête.
ARTICLE 6 :
Madame Nicole PULICANI, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition
du public en Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, pour recevoir les
observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
Permanence n°1 : lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°2 : mercredi 10 décembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°3 : vendredi 19 décembre 2025 de 14h00 à 18h00
ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba­
nisme auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est Mon­
sieur Patrick de GONZAGA, maire de la commune de La Rouvière dont les
coordonnées sont : 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière.
ARTICLE 8 :
Cet avis d'enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis sera
également publié sur le site internet de la commune :
https://www.mairielarouviere.fr
ARTICLE 9 :
L’arrêté 2025-083 du 27 octobre 2025, d’ouverture d’enquête publique fixant les
modalités de l’enquête est affiché pendant un mois en Mairie.

Fait à La Rouvière, le 27 octobre 2025
Le Maire,

Patrick De GONZAGA.
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune de La Rouvière

révision générale du Plan Local d’Urbanisme

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17 novembre 2025, 9h00, au 19 décembre 2025, 18h00 à une
enquête publique portant sur la révision générale du plan local d’urbanisme de
la commune de La Rouvière pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation
environnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête pu­
blique a notamment pour objectif de : Maitriser le développement urbain et
l’accueildepopulationenadéquationavec lesobjectifsdéfinispar lesdocuments
derangsupérieur,notamment leSCoTSudGardet lePLHdeNîmesMétropole ;
Conforteretadapter l’offrede logementauxbesoinsde lapopulation,notamment
en confortant la réalisation de parcours résidentiel et en favorisant la mixité
; Corréler l’ensemble du projet à une nécessaire maitrise de la consommation
d’espacesetde l’artificialisation, fondementprincipaldesnombreusesévolutions
réglementaires intervenues depuis 10 ans ; Permettre le maintien des popula­
tions séniors, notamment à travers la réalisation de résidences adaptées ;
Prendre en compte la gestion des risques, notamment le risque inondation ;
Conforter les équipements existants et redéfinir plus généralement les besoins
en équipements, notamment à travers le déplacement de la déchetterie et le
développement d’un pôlemédical ; Travailler sur une amélioration des déplace­
ments, à travers les connexions douces avec les pôles structurants des com­
munes limitrophes (Saint-Geniès-de-Malgoirès, zone d’activité de La Calmette)
; Préserver les espaces naturels, le patrimoine naturel et l’environnement de la
commune, notamment en protégeant et les continuités écologiques ; Préserver
la silhouette villageoise de la commune visible depuis les axes routiers ; Intégrer
une réflexion autour d’un développement économique en lien avec les pôles
d’activités existants ; Mettre en valeur le patrimoine bâti, historique et culturel de
la commune ; Porter une réflexion autour de démarche en matière d’énergie
renouvelable et de développement durable, notamment à travers les perfor­
mances énergétiques du bâti ; Intégrer une réflexion autour de la revitalisation
commerciale du centre-ville ; Préserver l’activité agricole sur le territoire commu­
nal.
ARTICLE 2 :
Au termede l’enquêteet des conclusionsémisespar le commissaire enquêteur,
le Conseil municipal de La Rouvière se prononcera par délibération sur l’appro­
bation de la révision générale du plan local d’urbanisme modifiée pour tenir
compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des observations du
public et du rapport du commissaire enquêteur.
Leplan local d’urbanismeseraensuite transmisà l’autorité compétentede l’Etat.
ARTICLE 3 :
MadameNicole PULICANI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur
et Monsieur Bernard DALVERNY en qualité de suppléant par Monsieur le
Président du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000129/30 du
09/10/2025.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du
dossier d’enquête publique aux lieux suivants :
• Pour la version papier : En Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière :
-Auxjoursetheuresd’ouverturehabituels(sauf joursfériéset joursdefermetures
exceptionnels), soit le lundi, mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00.
-Sur leshorairesdespermanencesducommissaire tels quedéfinis à l’article 6 ;
• Pour la version numérique :
- Sur le site internet de la commune à l'adresse suivante :
https://www.mairielarouviere.fr ;
- Sur un poste informatiquemis à disposition du public gratuitement, en Mairie,
1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires que ceux
décrits ci-dessus pour la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
dudossier d’enquêtepubliqueauprèsde laMairie deLaRouvièrependant toute
la durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute laduréede l'enquête, lepublicpourraconsignersesobservations,
propositionset contrepropositionsdu17novembre2025au19décembre2025 :
• Sur le registre d'enquête publique, établi sur feuillets nonmobiles, cotés et para­
phés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public enMairie, 1 rue
de laMairie,30190LaRouvière,auxmêmes joursethorairesquepour laversion
papier du dossier et le poste informatique (voir article 4) ;
•En lesenvoyant par courrier électroniqueà l'adresse sécurisée suivante : revision­
plularouviere@gmail.com; les observations, propositions et contrepropositions
envoyées par courriel seront annexées au registre d’enquête publique ;
• En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de l’en­
quête à l’adresse suivante : Madame Nicole PULICANI, commissaire enquê­
teur –Mairie de LaRouvière, 1 rue de laMairie, 30190LaRouvière. Elles seront
également annexées au registre d'enquête.
ARTICLE 6 :
Madame Nicole PULICANI, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition
du public en Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, pour recevoir les
observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
Permanence n°1 : lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°2 : mercredi 10 décembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°3 : vendredi 19 décembre 2025 de 14h00 à 18h00
ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba­
nisme auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est Mon­
sieur Patrick de GONZAGA, maire de la commune de La Rouvière dont les
coordonnées sont : 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière.
ARTICLE 8 :
Cet avis d'enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis sera
également publié sur le site internet de la commune :
https://www.mairielarouviere.fr
ARTICLE 9 :
L’arrêté 2025-083 du 27 octobre 2025, d’ouverture d’enquête publique fixant les
modalités de l’enquête est affiché pendant un mois en Mairie.

Fait à La Rouvière, le 27 octobre 2025
Le Maire,

Patrick De GONZAGA.

AVIS ADMINISTRATIFS

224796

AVIS AU PUBLIC
Commune de Saint-Quentin-la-Poterie

Approbation de la Déclaration de Projet
emportant mise en compatibilité n° 1

du Plan Local d’Urbanisme

Par délibération n° 2025-11-01 en date du 13 novembre 2025, le Conseil Muni­
cipal de Saint-Quentin-la-Poterie a approuvé laDéclaration deProjet emportant
mise en compatibilité n° 1 de son Plan Local d’Urbanisme.
Cette délibération est affichée et à disposition du public enmairie, à compter du
18 novembre 2025.

VIE DES SOCIÉTÉS

MODIFICATION

224729

AVIS DE MODIFICATION
SCI Gambetta

Siret 453 957 888 RCS Nîmes
Capital : 500 euros

SS : Résidence Les Genêts 3
12E Impasse Laënnec

30400 Villeneuve les Avignon
Selon PV AGE du 13.10.2025Mme
Nadège DANIEL et Mr Sébas­
tien DANIEL sont nommés co-gé­
rantsafind'aider legéranten fonction
depuis 2004, Mr Marc DANIEL, et
peuvent assurer la continuité de la
vie de la SCI si nécessaire.

AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES
223304

RAPPEL - AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE
Commune de Fons

Révision du Plan Local d’Urbanisme -
Mise à jour du zonage d’assainissement

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17NOVEMBRE2025, 8H00 au 19DECEMBRE2025, 19H00 à une
enquête publique unique portant sur la révision générale du plan local d’urba­
nisme et la mise à jour du zonage d’assainissement de la commune de Fons
pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation envi­
ronnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête publique
vise à : Maitriser le développement urbain et l’accueil de population en adéqua­
tion avec les objectifs définis par les documents de rang supérieur, notamment
le SCoT Sud Gard et le PLH de NîmesMétropole ;Mettre en place une offre de
logementcohérenteaveclavolontéd’accueillirdespopulationsjeunesconfortant
la réalisation de parcours résidentiel ainsi que la mixité intergénérationnelle ;
Prendre en compte la gestion des risques, notamment le risque inondation ;
Redéfinir plus généralement les besoins en équipements ; Travailler sur une
amélioration des déplacements doux, à travers la connexion entre les lieux
structurant de la commune (gare, EHPAD, école…) et en lien avec les études
en cours ; Renforcer le pôle échange multimodal structuré autour de la gare ;
Gérer les problématiques de stationnement, notamment en lien avec l’offre
commerciale ; Valoriser le paysage et le patrimoine naturel de la commune,
notamment à travers la préservation de l’environnement et en confortant les
continuitésécologiques ;Corréler l’ensembleduprojetàunenécessairemaitrise
de la consommation d’espaces et de l’artificialisation, fondement principal des
nombreusesévolutions réglementaires intervenuesdepuis 10ans ; Intégrer une
réflexion autour d’un développement économique en lien avec les pôles d’acti­
vités existants ; Intégrer une réflexion autour des problématiques de déplace­
ments sur le territoire ; Maintenir et mettre en valeur les caractéristiques paysa­
gères,architecturalesetpatrimoniales, faisant l’identitéde lacommune ; Intégrer
une réflexion autour du projet de terrain sportif avec la commune de Saint Ma­
mert;Porteruneréflexionautourdedémarcheenmatièred’énergierenouvelable
et de développement durable, notamment à travers les performances énergé­
tiques du bâti ; Préserver l’activité agricole sur le territoire communal.
Le projet de mise à jour du zonage d’assainissement, non soumis à évaluation
environnementale, mis à l’enquête publique vise à disposer d’un zonage cohé­
rent avec le plan local d’urbanisme révisé, conformément à la règlementation
en vigueur.
Le dossier d’enquête publique comprend pour lamise à jour du zonage d’assai­
nissement,unrapportcomprenant les informationsenvironnementalesduprojet.
ARTICLE 2 :
Au termede l’enquêteet des conclusionsémisespar le commissaire enquêteur,
le Conseil municipal de Fons se prononcera par délibération sur l’approbation
de la révision de la révision générale du plan local d’urbanisme éventuellement
modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur.
Le conseil communautaire deNîmesMétropole se prononcera par délibération
sur l’approbation de lamise à jour du zonage d’assainissement, éventuellement
modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. La mise à jour
du zonage d’assainissement sera ensuite transmise à l’autorité compétente de
l’État.
ARTICLE 3 :
Monsieur Alain ORIOL a été désigné en qualité de commissaire enquêteur et
MonsieurGuy FREMAUXen qualité de suppléant parMonsieur le Président du
Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000141/30 et n°
E25000142/30 du 21/10/2025.
ARTICLE 4 : Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre
connaissance du dossier d’enquête publique unique aux lieux suivants :
Pour laversionpapier :EnMairie (8 rueAlphonseDaudet, 30730Fons) :Aux jours
et heures d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de fermetures exception­
nels), soit du lundi au jeudi de 8h00 à 12h30 et de 16h00 à 18h30 et le vendredi de
8h00à12h30. Sur les horaires despermanencesducommissaire tels quedéfinis
à l’article 6 ;
Pourlaversionnumérique:Sur lesite internetdelacommuneàl'adressesuivante:
https://mairiedefons.fr/vie-pratique/plan-local-durbanisme-plu/; Sur un poste in­
formatiquemis à disposition du public gratuitement, enMairie, 8 placeAlphonse
Daudet, 30730 Fons, aux mêmes jours et horaires que ceux décrits ci-dessus pour
la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication
du dossier d’enquête publique auprès de la Mairie de Fons pendant toute la
durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute laduréede l'enquête, lepublicpourraconsignersesobservations,
propositions et contrepropositions du 17 novembre 2025 au 19 décembre 2025 :
- Sur le registre d'enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés et para­
phés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public en Mairie, aux
mêmes jours et horaires que pour la version papier du dossier et le poste informatique
(voir article 4).
- En lesenvoyantpar courrierélectroniqueà l'adressesécuriséesuivante : enquete.
plu@mairiedefons.fr ; les observations, propositions et contrepropositions en­
voyées par mail seront annexées au registre d’enquête publique ;
- En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de l’en­
quête à l’adresse suivante : Monsieur Alain ORIOL, commissaire enquêteur –
Mairie de Fons-Outre-Gardon, 8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons. Elles
seront également annexées au registre d'enquête.
ARTICLE 6 :
Monsieur Alain ORIOL commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition du
public en Mairie, 8 rue Alphonse Daudet, 30730 Fons, pour recevoir les obser­
vations écrites ou orales aux jours et heures suivants :
- Permanence n°1 : Lundi 17 novembre 2025 de 15H00 à 18H30
- Permanence n°2 : Jeudi 27 novembre 2025 de 15H00 à 18H30
- Permanence n°3 : Mercredi 10 décembre 2025 de 09H00 à 12H00
- Permanence n°4 : Vendredi 19 décembre 2025 de 16H00 à 19H00
ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba­
nismeauprèsdelaquelledesinformationspeuventêtredemandéesestMadame
Maryse GIANNACCINI, maire de la commune de Fons dont les coordonnées
sont : 8 place Alphonse Daudet, 30730 Fons.
La personne responsable du projet demise à jour du zonage d’assainissement
auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est le président
de la communauté d’agglomération Nîmes Métropole, dont les coordonnées
sont : 3 rue du Colisée, 30947 Nîmes Cedex.
ARTICLE 8 :
Cet avis d'enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis sera
également publié sur le site internet de la commune :
https://mairiedefons.fr/vie-pratique/plan-local-durbanisme-plu/

Fait à Fons, le 28 octobre 2025.
Le Maire, Maryse GIANNACCINI.
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Permanence n°1 : lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°2 : mercredi 10 décembre 2025 de 9h00 à 12h00
Permanence n°3 : vendredi 19 décembre 2025 de 14h00 à 18h00

ARTICLE 7 :
La personne responsable du projet de révision générale du plan local d’urba-
nisme auprès de laquelle des informations peuvent être demandées est Monsieur 
Patrick de GONZAGA, maire de la commune de La Rouvière dont les coordon-
nées sont : 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière.
ARTICLE 8 :
Cet avis d’enquête sera également affiché 15 jours au moins avant l’ouverture 
et durant toute la durée de l’enquête pour être lisible des voies publiques, en 
Mairie et aux lieux d’affichage habituels sur le territoire communal. Cet avis 
sera également publié sur le site internet de la commune : 
https://www.mairielarouviere.fr 
ARTICLE 9 :
L’arrêté 2025-083 du 27 octobre 2025, d’ouverture d’enquête publique fixant 
les modalités de l’enquête est affiché pendant un mois en Mairie.

Fait à La Rouvière, le 27 octobre 2025
Le Maire,

Patrick De GONZAGA

Commune de LA ROUVIERE
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

REVISION GENERALE DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME 

ARTICLE 1 :
Il sera procédé, du 17 novembre 2025, 9h00, au 19 décembre 2025, 18h00 à 
une enquête publique portant sur la révision générale du plan local d’urbanisme 
de la commune de La Rouvière pour une durée de 33 jours.
Le projet de révision générale du plan local d’urbanisme, soumis à évaluation 
environnementale et à avis de l’autorité environnementale, mis à l’enquête 
publique a notamment pour objectif de : Maitriser le développement urbain 
et l’accueil de population en adéquation avec les objectifs définis par les docu-
ments de rang supérieur, notamment le SCoT Sud Gard et le PLH de Nîmes 
Métropole ; Conforter et adapter l’offre de logement aux besoins de la popu-
lation, notamment en confortant la réalisation de parcours résidentiel et en 
favorisant la mixité ; Corréler l’ensemble du projet à une nécessaire maitrise de 
la consommation d’espaces et de l’artificialisation, fondement principal des 
nombreuses évolutions réglementaires intervenues depuis 10 ans ;  Permettre 
le maintien des populations séniors, notamment à travers la réalisation de rési-
dences adaptées ; Prendre en compte la gestion des risques, notamment le 
risque inondation ; Conforter les équipements existants et redéfinir plus géné-
ralement les besoins en équipements, notamment à travers le déplacement de la 
déchetterie et le développement d’un pôle médical ; Travailler sur une amélio-
ration des déplacements, à travers les connexions douces avec les pôles struc-
turants des communes limitrophes (Saint-Geniès-de-Malgoirès, zone d’activité 
de La Calmette) ; Préserver les espaces naturels, le patrimoine naturel et l’envi-
ronnement de la commune, notamment en protégeant et les continuités écolo-
giques ; Préserver la silhouette villageoise de la commune visible depuis les 
axes routiers ; Intégrer une réflexion autour d’un développement économique 
en lien avec les pôles d’activités existants ;  Mettre en valeur le patrimoine bâti, 
historique et culturel de la commune ; Porter une réflexion autour de démarche 
en matière d’énergie renouvelable et de développement durable, notamment à 
travers les performances énergétiques du bâti ; Intégrer une réflexion autour de 
la revitalisation commerciale du centre-ville ; Préserver l’activité agricole sur le 
territoire communal.
ARTICLE 2 :
Au terme de l’enquête et des conclusions émises par le commissaire enquêteur, 
le Conseil municipal de La Rouvière se prononcera par délibération sur l’appro-
bation de la révision générale du plan local d’urbanisme modifiée pour tenir 
compte des avis qui ont été joints au dossier d’enquête, des observations du 
public et du rapport du commissaire enquêteur.
Le plan local d’urbanisme sera ensuite transmis à l’autorité compétente de 
l’Etat.
ARTICLE 3 :
Madame Nicole PULICANI a été désigné en qualité de commissaire enquêteur 
et Monsieur Bernard DALVERNY en qualité de suppléant par Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n°E25000129/30 du 
09/10/2025.
ARTICLE 4 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra prendre connaissance du 
dossier d’enquête publique aux lieux suivants :
• Pour la version papier : En Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière :
    o Aux jours et heures d’ouverture habituels (sauf jours fériés et jours de 
fermetures exceptionnels), soit le lundi, mercredi et vendredi de 10h00 à 12h00.
   o Sur les horaires des permanences du commissaire tels que définis à 
l’article 6 ;
• Pour la version numérique : 
    o Sur le site internet de la commune à l’adresse suivante : 
https://www.mairielarouviere.fr ;
   o Sur un poste informatique mis à disposition du public gratuitement, en 
Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires 
que ceux décrits ci-dessus pour la consultation du dossier en version papier.
Toute personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir communication du 
dossier d’enquête publique auprès de la Mairie de La Rouvière pendant toute la 
durée de l’enquête.
ARTICLE 5 :
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consigner ses observations, 
propositions et contrepropositions du 17 novembre 2025 au 19 décembre 
2025 :
• Sur le registre d’enquête publique, établi sur feuillets non mobiles, cotés et 
paraphés par le commissaire enquêteur, tenu à disposition du public en Mairie, 
1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, aux mêmes jours et horaires que pour la 
version papier du dossier et le poste informatique (voir article 4) ;
• En les envoyant par courrier électronique à l’adresse sécurisée suivante : 
revisionplularouviere@gmail.com; les observations, propositions et contrepro-
positions envoyées par courriel seront annexées au registre d’enquête publique ;
• En les adressant par voie postale au commissaire enquêteur au siège de 
l’enquête à l’adresse suivante : Madame Nicole PULICANI, commissaire 
enquêteur – Mairie de La Rouvière, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière. Elles 
seront également annexées au registre d’enquête.
ARTICLE 6 :
Madame Nicole PULICANI, commissaire enquêteur, se tiendra à la disposition 
du public en Mairie, 1 rue de la Mairie, 30190 La Rouvière, pour recevoir les 
observations écrites ou orales aux jours et heures suivants :  

Commune de CAISSARGUES 
AVIS D’ATTRIBUTION DE CONCESSION

Gestion de la crèche Municipale 
«Pomme d’Api»

MAIRIE DE CAISSARGUES - M. Olivier FABREGOUL - Maire
16 rue de la Souleïado 30132 CAISSARGUES
Tél : 04 66 38 11 58 - mèl : mairie@caissargues.fr
web : http://www.mairie-caissargues.fr
SIRET 21300060700019
Objet : Gestion de la crèche Municipale «Pomme d’Api»
Référence acheteur : 2025-DSP.001
Nature du marché : Services - Concession
Classification CPV : Principale : 85312110 - Services de crèches et garderies 
d’enfants
Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de 
Nîmes - 16 avenue Feuchères - CS 88010 - 30941 NÎMES - Cedex 09
Tél : 0466273700 -  Fax : 0466362786 - greffe.ta-nimes@juradm.fr
Attribution
Valeur totale du marché (hors TVA) : 2 150 000 euros 
Nombre d’offres reçues : 2
Date de la décision d’attribution de la concession par l’autorité délégante : 
13/10/25
GROUPE OBJECTIFS, Rue Charles Morel, 48000 MENDE
Montant HT : 2 150 000 Euros
montant prévisionnel de l’ensemble des sommes à percevoir par le délégataire, 
qu’elles soient liées ou non au résultat de l’exploitation du service, et quelle 
que soit leur origine
Envoi le 17/11/25 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur https://www.marches-publics.info/

Commune de BOUQUET
AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTE PUBLIQUE
PORTANT SUR LE PROJET DE MISE A JOUR 
DES CHEMINS RURAUX DE LA COMMUNE

Par délibération municipale en date du 15 septembre 2025, Catherine Ferrière, 
Maire de BOUQUET a ouvert une enquête publique dont l’objet est  la mise à 
jour de la classification des  chemins ruraux de la commune de BOUQUET.
M. Hervé VIGNOLES a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par 
décision  du Maire en date du 20 octobre  2025.
L’enquête se déroulera à la Mairie de Bouquet du jeudi 20 novembre  
2025 à 09h00 au mardi 09 décembre 2025 à 12h00 inclus soit  20 jours, aux 
jours et horaires habituels d’ouverture de la Mairie (mardi 9h00 à 12h00 et le 
jeudi de 09h00 à 12h00) où chacun pourra prendre connaissance du dossier et 
soit consigner ses observations sur le registre d’enquête, soit les adresser 
par écrit au commissaire enquêteur en mairie, soit par voie électronique : 
enquetepubliquebouquet@gmail.com
Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie de 
Bouquet le  jeudi 20 novembre 2025,de 09h00 à 12h00 et le mardi 09 
décembre 2025 , de 09h00 à 12h00.
A l’issue de l’enquête, le projet de mise à jour des chemins ruraux , éventuel-
lement  modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des 
observations du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera soumis à 
délibération au Conseil Municipal de BOUQUET pour approbation.
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus 
à disposition du public pendant un an en Mairie de BOUQUET, aux jours et 
horaires habituels d’ouverture ainsi que sur le site Internet de la commune.




